
 

 

 

Option de remboursement anticipé des OCEANE 2,75 % avril 2005 / avril 2020  
(ISIN FR0010185975) 

 

Les porteurs des obligations 2,75 % avril 2005 / avril 2020 à option de conversion et/ou d’échange en 
actions d’Air France-KLM sont informés1 par la présente qu’ils pourront demander le remboursement 
en numéraire par anticipation de tout ou partie de leurs obligations le 1er avril 2012. En cas d’exercice 
par un porteur d’obligations de son droit à obtenir le remboursement anticipé de ses titres, ledit porteur 
recevra 21,06375 euros (dont 0,56375 euro au titre des intérêts courus) par obligation de 20,50 euros 
de nominal. 

Les porteurs d’obligations qui décideront de faire usage de cette option devront, entre le 12 mars 2012 
et le 25 mars 2012 au plus tard, notifier leur décision à l’intermédiaire financier auprès duquel leurs 
obligations sont inscrites en compte. 

Les questions peuvent être adressées à BNP Paribas Securities Services, à l’adresse suivante : Les 
Grands Moulins de Pantin, 9 rue du Débarcadère, 93500 Pantin (France), Tél : 01 55 77 61 60,  
Fax : 01 55 77 95 53. 

 

SOCIÉTÉ AIR FRANCE 
Société anonyme au capital de 1 901 231 625 euros 

Siège social : 45, rue de Paris, 95747 Roissy CDG Cedex 
RCS 420 495 178 Bobigny 

 

 

                                                      
1 Conformément aux dispositions du paragraphe 2.3.2.6.7 du prospectus ayant reçu de l’Autorité des Marchés 
financiers le visa n°05-259 en date du 14 avril 2005. 


